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Caisses : Picardie
Question écrite n° 9239

Texte de la question

M Jacques Becq attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur les difficultes resultant pour les retraites de l'absence de caisse regionale
d'assurance maladie en Picardie. Il lui rappelle que la plupart des regions sont dotees d'une telle caisse,
facilitant ainsi les demarches des salaries ou retraites. Il lui demande s'il est envisage de creer une telle caisse
en Picardie et dans l'affirmative, selon quels delais.

Texte de la réponse

Reponse. - La creation d'une caisse regionale d'assurance maladie a Amiens ne parait pas presenter, dans la
situation actuelle, un interet suffisant pour justifier les couts importants qu'engendrerait la mise en oeuvre d'un
tel projet. En effet, pour un service de qualite analogue, l'implantation d'un nouvel organisme en Picardie
conduirait a des depenses considerables pour l'edification ou l'acquisition de batiments et de materiels
administratifs ; elle necessiterait egalement le doublement des postes de direction actuels ainsi que la mise en
place de nouveaux services du controle medical, et elle obligerait a transferer a Amiens une partie des services
generaux lillois, alourdissant de maniere sensible les frais de gestion de la caisse regionale d'assurance maladie
du nord de la France. Or, la gestion des risques vieillesse, invalidite et accidents du travail ainsi que l'application
et le developpement du programme sanitaire et social sont, en ce qui concerne les regions du Nord et de
Picardie, assures avec efficacite par la caisse regionale d'assurance maladie precitee. Un examen comparatif
des actions menees par cette caisse dans chacune des deux regions de programme permet d'ailleurs
d'apprecier les efforts particuliers qui ont ete consentis durant ces dernieres annees en faveur des trois
departements picards. Ces efforts ont ete essentiellement orientes vers une large decentralisation des
personnels et des moyens puisque, hormis la division de l'informatique et celle des comptes individuels, qui ne
peuvent etre techniquement demembrees, seuls les services generaux demeurent groupes au siege lillois. Le
souci d'ameliorer le service rendu aux assures s'est surtout traduit, en matiere d'assurance vieillesse, par le
developpement d'un reseau de permanences comprenant actuellement, pour la seule region de Picardie, 109
points d'accueil et d'information du public, et par l'installation d'antennes a vocation departementale chargees
notamment de l'instruction des dossiers de pensions et du contact avec les assures. C'est egalement dans cet
esprit que fonctionnent, a l'echelon picard, le service social et le service prevention de la caisse regionale de
Lille. Enfin, il convient d'observer que l'implantation d'une caisse regionale d'assurance maladie a Amiens
devrait egalement entrainer la creation d'un nouveau centre informatique charge de traiter les problemes relatifs
a l'assurance vieillesse et aux accidents du travail de la region. Cette operation aurait pour consequence, outre
le doublement des effectifs d'exploitation, la mise en place d'un second materiel d'une capacite egale a celui
deja installe a Lille. Or, les programmes de traitement utilises necessitent un materiel puissant dont la pleine
exploitation ne peut etre obtenue qu'au niveau d'une region suffisamment etendue.
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